






Madame, Monsieur,







Adresse

Objet : Portabilité des droits relatifs à la couverture Santé et Prévoyance

Madame, Monsieur,

Suite à votre ………………… (indiquer soit licenciement, rupture conventionnelle homologuée, fin de contrat à durée déterminée, démission, …), votre contrat de travail prendra fin en date du ../../…..

Sous la condition suspensive que cette rupture ouvre droit à prise en charge par le régime d’assurance chômage, et en application de l’article 14 de l’accord national interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2008 sur la modernisation du marché du travail, la mise en place d’un mécanisme de portabilité vous permet de conserver le bénéfice des garanties obligatoires de prévoyance et de couverture des frais médicaux en vigueur au sein de l’entreprise. Cette possibilité vous est ouverte pour une durée égale à celle de votre dernier contrat de travail, appréciée en mois entiers, dans la limite de 9 mois.

Ainsi, vous aurez personnellement droit à ………mois de portabilité au maximum, sous la condition suspensive de nous faire parvenir dès que ce dernier sera en votre possession, le justificatif de votre prise en charge du régime d’assurance chômage.
Nous attirons votre attention que le maintien de ces garanties cessera dès le moment où :

· le versement des allocations chômage sera interrompu, et il vous appartiendra à ce moment, de nous en informer sans délai (dès lors que vous aurez retrouvé un emploi, ou selon le cas, liquidé votre pension retraite) ;
· le versement de votre quote-part de cotisations n’aura pas été honoré. 

Le financement du maintien de ces garanties sera assuré conjointement par …………….. (ancien employeur) et par vous-même dans les proportions et dans les conditions applicables aux salariés de l’entreprise.

En ce qui concerne les modalités de règlement de votre quote-part dont vous êtes redevable, vous avez la possibilité de choisir entre :


( le versement immédiat du montant de la totalité de votre participation ;

ou


( la mise en place d’un prélèvement automatique mensuel (tous les 5 du mois).
Indépendamment de votre choix de règlement, il vous incombera de nous informer de la date de cessation du versement des allocations du régime d’assurance chômage lorsque celle-ci survient avant l’échéance de la durée de portabilité, afin que nous puissions le cas échéant, procéder au remboursement du solde des cotisations versées en trop.

De plus, nous portons également à votre connaissance que toute évolution collective de ces garanties postérieurement à votre départ, vous sera opposable.
Enfin, nous vous rappelons que ce dispositif de maintien n’est pas obligatoire pour le salarié : vous avez la possibilité d’y renoncer. Toutefois, une telle renonciation sera définitive et concernera l’ensemble des garanties : si vous ne souhaitez pas bénéficier de la portabilité des droits, vous devrez nous adresser un courrier, dûment daté et signé, dans un délai de dix jours suivant la date de cessation de votre contrat de travail.
Fait à ………………. le ……………….. en deux exemplaires.

Pour l’entreprise




Pour la/le salarié(e)







(signature précédée de la mention 

manuscrite « Bon pour accord »)
